
 
 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 11 DECEMBRE 2024 
 
 

 

Présents 
  

 
Monsieur DENIS, Président de TOURS METROPOLE HABITAT,  
 
Madame BA-TALL, Madame BLUTEAU, Monsieur BOILLE, Monsieur CHANDENIER, Madame DJABER, 
Madame JOVENEAUX, Monsieur LECONTE, Madame LEMAURE, Monsieur MARTINS, Madame MERCIER, 
Monsieur MIRAULT, Madame MOREAU, Monsieur MOURABIT, Madame QUINTON, Madame ROCHER, 
Monsieur THOMAS et Monsieur VALLET, Administrateurs 

 

Excusés 
   

Madame GOBLET, Vice-Présidente de TOURS METROPOLE HABITAT, qui avait donné pouvoir à Monsieur 

DENIS 

 
Monsieur BRIMOU, dont le pouvoir a été attribué à Madame BLUTEAU 
Monsieur GRATEAU, dont le pouvoir a été donné à Monsieur MARTINS  

Madame MOSNIER,  
 
 

Absent  
   

Monsieur ARNOULD, 
 
 

Participaient également à cette séance 
  

Monsieur SIMON, Directeur Général de TOURS METROPOLE HABITAT 
Monsieur BACLE, Directeur Proximité de TOURS METROPOLE HABITAT 
Madame BARRANGER, Directrice des Ressources Humaines de TOURS METROPOLE HABITAT, 
Madame DROUET, Directrice des Ressources Humaines de TOURS METROPOE HABITAT, 
Madame HOSTACHE, Secrétaire Générale de TOURS METROPOLE HABITAT, 
Madame LOISEAU, Directrice Finances-Comptabilité de TOURS METROPOLE HABITAT, 
Madame ROLLIN, Directrice Développement et Patrimoine de TOURS METROPOLE HABITAT, 
Madame VIVIER, Directrice Gestion Locative de TOURS METROPOLE HABITAT, 
Monsieur VIEILLERIBIERE, Chef du Pôle SPuRLo à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités d’Indre-et-Loire,  
Monsieur MAUPERIN, Chef de Service Habitat et Construction à la Direction Départementale des Territoires, 
Madame FROMIAU Sandrine, Secrétaire du CSE de TOURS METROPOLE HABITAT 
 
 

Présidence de Monsieur Emmanuel DENIS, Président 
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ADMISSIONS EN NON VALEUR DU 4EME TRIMESTRE 2024 
 

(A/311) 
 
Sur présentation des dossiers individuels de 123 locataires, le Directeur Général et la Directrice Financière et 
Comptable proposent au Conseil d'Administration que soient admis en créances irrécouvrables au titre du 
4ème trimestre 2024, les montants suivants, représentant des sommes dues au titre de loyers, de réparations 
locatives et/ou de frais de poursuites. 
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 
LOYERS TRAVAUX 

FRAIS DE 
POURSUITES 

AUTRES TOTAL 

123 dossiers locataires 191 130.69  96 739.32 23 448.66 3 523.57 314 842.24 

Total 4ème trimestre 2024 191 130.69  96 739.32 23 448.66 3 523.57 314 842.24 

 

Rappel 1er semestre  2024 (DCA 
19/06/2024) 

129 163.12 102 279.61 17 106.82 2 272.35 250 821.90 

Rappel 3ème trimestre 2024 (DCA 
19/09/2024) 

  57 057.05  60 253.05            9 604.41      313.00                         
127 227.51 

 
 

 

Le Directeur Général rappelle au Conseil d'Administration que le Budget de l'exercice 2024 prévoit les 
crédits de dépenses de 700 000 € pour le compte 654.110 « Pertes sur Créances Irrécouvrables par 
décision de l’organisme »  

 

 
Après délibération, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité des Administrateurs ayant pris 
part au vote, d'admettre en créances irrécouvrables les montants ci-dessus au titre du 4ème 
trimestre 2024. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 11/12/2024 CERTIFIE CONFORME ET EXECUTOIRE, 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL, 
Grégoire SIMON 

 
 
 

 

TOTAL   692 891.65 
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